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MUNICIPALITÉ DE L’ASCENSION DE NOTRE-SEIGNEUR

L’Ascension de Notre-Seigneur, le 9 novembre 2009.

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de L’Ascension de Notre-Seigneur, tenue le 9 novembre 2009 à dix-neuf heures trente (19h30), à la salle du conseil du Centre communautaire, sous la présidence de M. Louis Ouellet, maire.

Sont aussi présents les membres du conseil suivants :

M. Éric Harvey, conseiller au district no 1;

M. Jean Tremblay, conseiller au district no 2;

Mme Roxanne Michaud, conseillère au district no 3;

Mme Lise Blackburn, conseillère au district no 4;

M. Mario Bolduc, conseiller au district no 5.

M. Michel Harvey, conseiller au district no 6.

Assiste également à cette séance :

M. Normand Desgagné, directeur général et secrétaire-trésorier.
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	ORDRE DU JOUR
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20.0 Octroi d'un mandat à la firme Pro-Gestion;

21.0
Signature  d'un  bail entre le Club des Années d'Or et la Municipalité de L'Ascension de N.-S.;

22.0
Quittance finale entre l'Union Canadienne Compagnie d'assurance et M. Steeve Lessard et la Municipalité de L'Ascension de N.-S.;

23.0
Établissement du calendrier 2010 des séances ordinaires du conseil;

24.0
Dépôt des indicateurs de gestion 2008 au Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire;

25.0
Projet de réfection de la Maison des jeunes;

26.0
Projet Culture pour tous – Nomination d'un représentant(e) de la municipalité;

27.0
Nomination d'un(e) responsable des questions familiales et /ou des aînés;

28.0
  Nomination d'un(e) représentant(e) au conseil d'administration de la Régie                    
incendie;

29.0
Nomination d'un(e) représentant(e) au conseil d'administration de la Régie du Parc industriel secteur Nord;

30.0
Modification de l'article 1 du Protocole d'entente de la Régie intermunicipale du parc industriel– Secteur nord;

31.0
Nomination des maires suppléants pour 2009-2010;

32.0
Déclaration des intérêts pécuniaires des membres du conseil;

33.0
Représentation des conseillers au sein des divers comités;

34.0
Renouvellement des services juridiques Gaudreault, Saucier, Simard;

35.0
Motion de félicitations – Élection municipale du 1er novembre 2009;

36.0
Approbation du budget 2010 de L'Office municipal d'Habitation;

37.0
Office Municipal d'Habitation – Supplément au loyer Résidence Le Villageois;

38.0
Octroi d'une aide financière à la Commission centrale des loisirs;

39.0
Autorisation des dépenses – Lac à l'épaule;

40.0
Octroi de subvention à divers organismes;

41.0
Rapport mensuel du maire;

42.0
Affaires nouvelles :

42.01


42.02


42.03


42.04

43.0 Période de questions de l’assistance;

44.0
Levée de la séance ordinaire.


	Mot de bienvenue et prière
	MOT DE BIENVENUE ET PRIÈRE

Monsieur le maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes, observe un court moment de silence, récite la prière d’usage et, après avoir constaté qu’il y a quorum, ouvre la séance ordinaire.



	Lecture et adoption de l’ordre du jour
	LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Après la lecture de l’ordre du jour faite par le directeur général et secrétaire-trésorier, Monsieur le maire demande son adoption.

R. 2009-248

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :

Que l'ordre du jour soit adopté tel que lu par le directeur général et secrétaire-trésorier. 

Il est également convenu de laisser ouvert ledit item "Affaires nouvelles".

Adoptée



	Approbation des minutes de la séance

ordinaire du 28 septembre et des séances spéciales du 1er et 6 octobre 2009


	Approbation des minutes de la SÉANCE ordinaire du 28 SEPTEMBRE ET DES SÉANCES SPÉCIALES DU 1ER ET 6 OCTOBRE 2009

R. 2009-249

Approbation des minutes de la SÉANCE ordinaire du 28 SEPTEMBRE ET DES SÉANCES SPÉCIALES DU 1ER ET 6 OCTOBRE 2009

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que les minutes de la séance ordinaire du 28 septembre et des séances spéciales du 1er et 6 octobre 2009 soient adoptées telles que rédigées par le directeur général et secrétaire-trésorier.



Adoptée



	Approbation des comptes pour la période du 1er au 31 octobre 2009


	APPROBATION DES COMPTES POUR LA PÉRIODE DU 1ER AU 31 OCTOBRE 2009

R. 2009-250

APPROBATION DES COMPTES POUR LA PÉRIODE DU 1ER AU 31 OCTOBRE 2009

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


D’approuver la liste des comptes à payer pour la période du 1er au 31 octobre 2009 au montant de 87 218.66 $.


D’approuver la liste des comptes déjà payés pour la période du 1er au 31 octobre 2009 au montant de 152 013.78 $.


D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à payer lesdits comptes à payer au montant de 87 218.66 $



Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer les comptes mentionnés dans la résolution numéro R. 2009-250.

Signé, ce 9 novembre 2009. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Lecture de la correspondance
	LECTURE DE LA CORRESPONDANCE

1. Reçu le 5 octobre 2009, de Monsieur Cédrick Beauregard, attaché politique, Cabinet de la Ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, un accusé de réception de notre correspondance du 23 septembre dernier, concernant une rencontre pour discuter du transfert d’élève à la Commission Scolaire du Lac-St-Jean.

2. Reçu le 8 octobre 2009, de Madame Céline Giroux, directrice générale, à l’Office des personnes handicapés, la politique gouvernementale «  À part entière : pour un véritable exercice du droit à l’égalité ».

3. Reçu le 9 octobre 2009, de Monsieur Daniel Labrecque, directeur régional, Ministère Développement durable de l’Environnement et des Parcs, le résultat de la campagne d’échantillonnage de l’eau potable – Hexazinone.  Les résultats confirment d’infimes traces de cet herbicide dans l’eau potable desservie par la Municipalité.  Il s’agit de quantités minimes qui ne représentent aucun risque pour ceux qui consomment cette eau.  Soit 0.46 ug/l, la valeur guide est de 400 ug/l.
4. Reçu le 13 octobre 2009, de Madame Suzanne Moffet, directrice, au Secrétariat de l’Ordre national du Québec, une lettre pour nous annoncer le lancement de l’appel public de candidature concernant les nominations de 2010 de l'ordre National du Québec.
5. Reçu le 14 octobre 2009, de Me Gaston Saucier, avocat, une correspondance du jugement rendu par l’Honorable J-M Morency, dans le dossier de Monsieur Pascal Cossette.  Ce dernier a jusqu’au 30 juin 2010 pour faire l’enlèvement des pneus sur son terrain, à défaut de quoi la Municipalité pourra procéder à l’enlèvement des pneus aux frais de Monsieur Cossette, lesdits frais étant assimilables à une taxe foncière.
6. Reçu le 15 octobre 2009, de Me Gaston Saucier, avocat, une lettre de félicitations adressée au Maire et aux conseillers élus ou réélus par acclamation.
7. Reçu le 16 octobre 2009, de Madame Julie Gosselin, Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, une correspondance approuvant le Règlement no.2009-359, concernant l’imposition de la taxe municipale pour le financement des centres 9-1-1.
8. Reçu le 16 octobre 2009, de Monsieur Hervey Tremblay, directeur du service du Contrôle routier Saguenay-Lac-St-Jean, une invitation pour participer à l’une des séances d’information prévue en novembre concernant les exigences de la réglementation sur les heures de conduite et de travail, incluant le volet déneigement.
9. Reçu le 16 octobre 2009, de Madame Nathalie Audet, responsable de la gestion foncière, MRC Lac-St-Jean-Est, une correspondance suite à notre demande d’installation d’une conduite d’eau potable pour raccorder la Centrale hydro-électrique de Chute du Diable au réseau d’aqueduc municipal.  La MRC de Lac-St-Jean-Est consent à établir une servitude d’aqueduc sur les terres visées en faveur de la Municipalité de L’Ascension.
10. Reçu le 20 octobre 2009, de Monsieur Bernard Généreux, président, Fédération Québécoise des Municipalités, le rapport d’activités 2008-2009.
11. Reçu le 20 octobre 2009, de Monsieur Laurent Lessard, Ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, une lettre nous informant que les projets pour le programme de renouvellement des conduites (PRECO) sont jugés admissibles à une aide financière de 2 376 870 $.
12. Reçu le 23 octobre 2009, de Madame Éléonore Côté, coordonnatrice des communications, Agroalimentaire Sagunay-Lac-St-Jean, une copie de l’édition d’octobre 2009, du journal « Agroalimentaire ».

13. Reçu le 23 octobre 2009, de Monsieur Jean Grégoire, président, de la Corporation des Fleurons du Québec, les résultats de l’évaluation de notre municipalité par le programme de classification horticole des Fleurons du Québec.  Notre cote de classification finale est de 3 fleurons.
14. Reçu le 26 octobre 2009, de Monsieur Claude Ouellette, président, de l’Association Régionale de Camping et de Caravaning Saguenay-Lac-St-Jean, une lettre de remerciement pour notre collaboration lors du rassemblement régional les 18, 19 et 20 septembre 2009 à L’Ascension.
15. Reçu le 26 octobre 2009, de Monsieur Tony Tomassi, Ministre de la Famille, une invitation à soumettre notre candidature pour le Prix Égalité.  Ce concours récompense des organisations ayant fait progresser, par des actions concrètes, légalité entre les femmes et les hommes au Québec dans différents champs d'activité.
16. Reçu le 27 octobre 2009, de Madame Julie Dubuc, adjointe, Secteur Affaires Corporative et services aux membres, Fédération Québécoise des Municipalités, un accusé de réception de notre résolution concernant le schéma de couverture de risques.
17. Reçu le 27 octobre 2009, de l’Équipe du Réseau, Réseau Québécois de villes et villages en santé, trois documents soient : Le bulletin spécial des Prix d’excellence 2009, le guide de gestion municipale et le guide d’évaluation « Sait-on travailler ensemble ? »

18. Reçu le 28 octobre 2009, de Monsieur Donald Turgeon, ing, Ministère des Transports, une correspondance nous informant de la procédure à suivre pour une déclaration de reddition de comptes, faisant suite à notre subvention pour l’entretien du réseau routier local.
19. Reçu le 29 octobre 2009, de Madame Julie Gosselin, Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, une correspondance nous informant du lancement du service en ligne du programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) – volet reddition de comptes.
20. Reçu le 30 octobre 2009, de Madame Suzanne Pelletier, directrice générale, Fondation de l’Hôtel-Dieu d’Alma Inc., une lettre de remerciement pour notre contribution 2009.
21.
Reçu le 2 novembre 2009, de Mme Doris Trotier, directrice du Service du financement municipal, une correspondance concernant l'approbation de notre Règlement no 2008-337 décrétant un emprunt de 1 100 000 $ pour le projet d'alimentation en eau potable, Centrale Chute du Diable.


	Rapport des comités
	RAPPORT DE COMITÉ

Les élus municipaux donnent des comptes-rendus des comités auxquels ils sont attitrés.  

Une (1) résolution est adoptée à cet item.

R.2009-251

MOTION DE FÉLICITATIONS À LA COMMISSION CENTRALE DES LOISIRS – SOIRÉE D’HALLOWEEN

ATTENDU
la fête organisée pour la soirée d’Halloween par la Commission centrale des Loisirs ;

ATTENDU
que plus de 250 jeunes ont visité le kiosque situé au parc municipal ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


De voter une motion de félicitations à la Commission Centrale des Loisirs.


Que cette fête est importante pour les familles de L’Ascension de N-S et qu’elle cadre dans l’application de la politique familiale de la Municipalité.



Adoptée



	Heure des Quilles
	HEURE DES QUILLES – COGÉCO CÂBLE

Monsieur le conseiller Michel Harvey présente une motion à Cogeco câble dûment appuyée par les membres du Conseil municipal de demander de réévaluer leur position concernant la diffusion de «  L’heure des Quilles », une institution depuis 19 ans.



	Avis de motion du Règlement no 2009-360 ayant pour objet de décréter une taxe spéciale directe sur l'ensemble des contribuables desservis par le réseau d'aqueduc municipal pour défrayer la quote-part dû par la Municipalité de L'Ascension de N.-S. à la Municipalité de St-Henri de Taillon suivant l'entente intermunicipale relative à l'alimentation en eau potable
	Avis de motion du Règlement no 2009-360 ayant pour objet de décréter une taxe spéciale directe sur l'ensemble des contribuables desservis par le réseau d'aqueduc municipal pour défrayer la quote-part dû par la Municipalité de L'Ascension de N.-S. à la Municipalité de St-Henri de Taillon suivant l'entente intermunicipale relative à l'alimentation en eau potable
Conformément aux dispositions de l'article 445 du Code Municipal, Monsieur le conseiller Mario Bolduc donne avis de motion qu'il sera adopté à une séance subséquente de ce conseil municipal le Règlement no 2009-360.  Ce dernier a pour objet de décréter une taxe spéciale directe sur l'ensemble des contribuables desservis par le réseau d'aqueduc municipal pour défrayer la quote-part dû par la Municipalité de L'Ascension de N.-S. à la Municipalité de St-Henri de Taillon suivant l'entente intermunicipale relative à l'alimentation en eau potable

À la séance prévue pour son adoption, il ne sera pas nécessaire d'effectuer une lecture dudit règlement étant donné la demande de dispense de lecture produite par Monsieur Mario Bolduc.


	Avis de motion du Règlement no 2009-361 ayant pour objet de régir la vidange des installa-tions septiques sur le territoire de la Municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur
	Avis de motion du Règlement no 2009-361 ayant pour objet de régir la vidange des installations septiques sur le territoire de la Municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur

Conformément aux dispositions de l'article 445 du Code Municipal, Madame la conseillère Lise Blackburn donne avis de motion qu'il sera adopté à une séance subséquente de ce conseil municipal le Règlement no 2009-361, ayant pour objet de régir la vidange des installations septiques sur le territoire de la Municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur.

À la séance prévue pour son adoption, il ne sera pas nécessaire d'effectuer une lecture dudit règlement étant donné la demande de dispense de lecture produite par Madame Lise Blackburn.


	Protocole d'entente pour la cession du réseau privé d'aqueduc de l'Association de la Baie Moreau

	Protocole d'entente pour la cession du réseau privé d'aqueduc de l'Association de la Baie Moreau
R.2009-252

ENTRE: L’ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES DU RÉSEAU D’AQUEDUC DE L’ASSOCIATION DE LA BAIE MOREAU, ici représentée par M. Olivier Guay son représentant, dûment autorisé par une procuration datant du 16 octobre 2009 

CI-APRÈS  APPELÉ  “L’ASSOCIATION”

ET:
 LA MUNICIPALITÉ DE LA PARROISE DE L’ASCENSION DE NOTRE SEIGNEUR, personne morale légalement constituée, ayant son siège social au numéro 1000, 1ère Rue, en la municipalité de l’Ascension de Notre-Seigneur, comté Lac-St-Jean, ici représenté par M. Louis Ouellet maire et son directeur général M. Normand Desgagné,  dûment autorisés aux fins des présentes par une résolution du conseil datant du 9 novembre 2009.

CI-APRÈS  APPELÉ  “LA MUNICIPALITÉ”

Attendu
que L’ASSOCIATION regroupe des personnes propriétaires de résidences situées sur les lots intramunicipaux no : 16 et 17 du rang IV du canton garnier dans la municipalité de l’Ascension de Notre Seigneur.

Attendu
que “L’ASSOCIATION” possède un réseau privé de distribution d’eau potable en extension avec celui de la municipalité;

Attendu
que “L’ASSOCIATION” doit se conformer aux nouvelles normes applicables en cette matière et que ces normes obligent à un contrôle de qualité et des charges qui sont trop lourdes à supporter pour  “L’ASSOCIATION”.

Attendu
que les exigences du Ministère de l’environnement impliquent la participation de “LA MUNICIPALITÉ” et la cession des infrastructures à “LA MUNICIPALITÉ”.

Attendu
que l’ensemble des conditions prévues au protocole d’entente ont été remplies.

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : VENTE DU RÉSEAU D’AQUEDUC

1.
L’ASSOCIATION cède à la MUNICIPALITÉ le réseau d’aqueduc dont il est propriétaire dans le rang IV du canton Garnier sur les lots publics intramunicipaux numéros 16 et 17.

2.
Cette cession inclus toutes les infrastructures composant le réseau d’aqueduc notamment les tuyaux et tous les autres équipements nécessaires à la distribution.

3.
“LA MUNICIPALITÉ”  s’engage, lorsque l’ensemble des conditions exigées par les présentes auront été remplies, à devenir propriétaire du réseau de distribution d’eau potable du rang  IV  du Canton de Garnier.

DÉCLARATIONS DE L’ASSOCIATION

L’ASSOCIATION fait les déclarations suivantes et s’en porte garant :

4.
Le terrain est libre de toute hypothèque, redevance, priorité ou charge quelconque.

5.
Il n’a reçu aucun avis à l’effet que le réseau n’est pas conforme aux lois et règlements en vigueur, notamment en ce qui concerne les normes environnementales.

6
Il n’a aucune redevance envers quelque fournisseur que ce soit.

OBLIGATIONS DE LA MUNICIPALITÉ

7.
En considération de la présente cession, la MUNICIPALITÉ s’oblige à prendre le réseau d’aqueduc dans l’état où il se trouve, déclarant l’avoir vu et examiné.

ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION :

8.
Faire en sorte que chaque propriétaire du fond de terrain ou est localisé le réseau de distribution accorde une servitude en faveur de “LA MUNICIPALITÉ” pour le passage du dit réseau, des tuyaux, bornes fontaine et tout autres équipements nécessaires à la distribution d’eau potable et au combat d’incendies.

9.
L’ASSOCIATION s’engage à n’exercer aucun recours contre la MUNICIPALITÉ, ni demander indemnisation pour tous dommages qui pourraient être causés aux terrains sur lesquels est situé le réseau, par la construction, la réparation où l’entretien du réseau.

10
L’ASSOCIATION accepte de payer toute taxe d’eau ou autre imposition qui pourrait être décrétée par la MUNICIPALITÉ relativement au traitement et à la distribution d’eau.  À la date de la signature des présentes, ces taxes sont de cent dix dollars (110 $) par résidence, plus une taxe spéciale de trois cents (0,03 $) par cent dollars (100 $) d’évaluation, plus une taxe de trente-cinq dollars (35 $) par piscine.

11.
L’ASSOCIATION accepte que la MUNICIPALITÉ ne fournisse aucune garantie de quelque nature que ce soit quant à la qualité et la quantité d’eau qui sera fournie aux citoyens desservis par le réseau, sous réserve des lois et règlements applicables.

12.
L’ASSOCIATION accepte que l’approvisionnement en eau soit interrompu au besoin, pour l’entretien ou la réparation du réseau.

ENGAGEMENTS DE LA MUNICIPALITÉ

13.
La MUNICIPALITÉ s’engage à n’exercer aucun recours contre L’ASSOCIATION relativement à l’état dans lequel se trouve le réseau, notamment quant aux respects des normes environnementales  .La MUNICIPALITÉ s’engage à assumer l’entretien et la réparation du réseau d’aqueduc et de ses composantes, et à l’opérer conformément aux lois et règlements applicables.

14
La MUNICIPALITÉ s’engage à prendre les dispositions nécessaires pour faire arpenter ladite servitude en vue de la préparation d’un acte notarié à intervenir entre la MUNICIPALITÉ et la MRC.

15
La contrepartie payée par la MUNICIPALITÉ sera de $1.00 pour l’acquisition du réseau et l’obtention des servitudes, payable à la signature de l’entente.

16.
De plus, les immeubles desservis par ce réseau, devront payer dans le futur, toutes nouvelles taxes que le conseil de la MUNICIPALITÉ jugera bon d’imposer pour le traitement et la distribution de l’eau potable sur son territoire.

17
Faire en sorte que “LA MUNICIPALITÉ” soit indemne de tous dommages qui pourraient être occasionnés à ces terrains en relation avec la construction, l’entretien et la réparation du dit réseau de distribution. Il est cependant entendu entre les parties que  “LA MUNICIPALITÉ”  devra tout mettre en œuvre pour faire le moins de dommage possible aux dits terrains et que pour chaque intervention, “LA MUNICIPALITÉ”  rencontrera le propriétaire du fond ou les travaux sont requis afin de minimiser l’impact de ces travaux pour le propriétaire. Il est entendu entre les parties qu’advenant qu’une réfection complète du réseau soit nécessaire, que ce dernier sera  relocalisé dans l’emprise de la propriété municipale.

18.
Les parties se donnent mutuellement quittance générale et finale pour tout le passé de la distribution de l’eau sur le territoire couvert par le présent réseau d’aqueduc.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à l’Ascension de Notre seigneur, devant témoins, ce 9 Novembre  2009.

Association des propriétaires du réseau d’aqueduc

_______________________________________

Jean-Paul Gaudreault

2000, Chemin de la Baie Moreau, chemin #20

_______________________________________

Claude Tremblay

2010, Chemin de la Baie Moreau, chemin #20

______________________________________.

_____________________________________

Damien Maltais

2020, Chemin de la Baie Moreau, chemin #20

______________________________________
Mathieu Racine

2030, Chemin de la baie Moreau, chemin #20

_______________________________________
Olivier Guay

2040, Chemin de la Baie Moreau, chemin #20

_______________________________________
Alexandre Guay

2040, Chemin de la Baie Moreau, chemin #20

_________________________________
_________________________________
 Louis Ouellet maire 

Normand Desgagné, directeur. Général

  Municipalité de la Paroisse de l’Ascension de Notre-Seigneur



	Cession de chemin et servitude d'aqueduc entre Mme Hélène Thibeault Thomassin et la Municipalité de L'Ascension de N.-S
	Cession de chemin et servitude d'aqueduc entre Mme Hélène ThibeauLt Thomassin et la Municipalité de L'Ascension de N.-S
R.2009-253

Cession de chemin et servitude d'aqueduc entre Mme Hélène ThibeauLt Thomassin et la Municipalité de L'Ascension de N.-S

ATTENDU
que la Municipalité de L’Ascension de N-S cède à Madame Hélène Thibeault-Thomassin le chemin d’origine et que cette dernière consent une servitude d’aqueduc afin de faire passer une conduite d’aqueduc sur le dit lot ;

POUR CE MOTIF :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que la Municipalité de L’Ascension de N.S. consent à verser un montant de 5 000 $ à l’intention de Madame Hélène Thibeault-Thomassin.


Que les frais de notaire sont à la charge de la Municipalité.



Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2009-253.

Signé, ce 9 novembre 2009. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Programmation de travaux dans le cadre de la taxe d'accise sur l'essence et de la contribu-tion du Québec à la direction des infrastruc-tures du Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire
	Programmation de travaux dans le cadre de la taxe d'accise sur l'essence et de la contribution du Québec à la direction des infrastructures du Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire

r.2009-254

AUTORISATION DE LA RÉVISION DU PLAN D'INTERVENTION

ATTENDU
la révision du plan d'intervention de la municipalité déposé par la Firme cegertec;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseillère Jean Tremblay,

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :

(
que la municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur approuve le contenu révisé du plan d'intervention et autorise l’envoi à la Direction des infrastructures du ministère des Affaires municipales des Régions et de l'Occupation du Territoire de la programmation de travaux du 9 novembre 2009 concernant le renouvellement des conduites;

· que la municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur s’engage à informer la Direction des infrastructures du ministère des Affaires municipales des Régions et de l'Occupation des Territoires de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux approuvée par la présente résolution.

Adoptée



	Autorisation d'une demande d'aide financière – Programme PRÉCO
	Autorisation d'une demande d'aide financière – Programme PRÉCO

r.2009-255

Autorisation d'une demande d'aide financière – Programme PRÉCO

ATTENDU
que la municipalité s'est donné un plan d'intervention approuvé par le Ministère pour le renouvellement de ces conduites;

ATTENDU
que la municipalité a identifié les priorités d'intervention dans le cadre du renouvellement des conduites d'eau potable et d'égout dans le plan d'intervention approuvé;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc, 

APPUYÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que la municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur formule une demande d'aide financière au Ministère dans le cadre du Programme PRECO pour le renouvellement des conduites d'eau potable et d'égout identifiés et approuvés au plan d'intervention.

Que cette résolution respecte les critères d'admissibilité indiqués dans le Guide révisé sur le Programme de renouvellement des conduites (PRECO);


Que la municipalité autorise le dépôt de l'ensemble des projets identifiés au plan d'intervention par la firme CEGERTEC au Ministère.


Que le conseil municipal autorise par les présentes le directeur général et secrétaire-trésorier à signer pour et au nom de la municipalité tout document pour donner effet à la présente si nécessaire.



Adoptée


	Modification Résolution no 2009-228 – Largeur de rue 4ième Rue Sud
	Modification Résolution no 2009-228 – Largeur de rue 4ième Rue Sud

r.2009-256

Modification Résolution no 2009-228 – Largeur de rue 4ième Rue Sud

ATTENDU
les travaux planifiés des 2ième, 3ième et 4ième Rue Sud en vertu des Règlements no 2009-357 et no 2009-358;

ATTENDU
que le conseil municipal désire modifier la largeur de chacune des rues à l'intersection de la 2e Avenue Ouest;

ATTENDU
que la dimension de la chaussée sera de 11.17 mètres au coin de la 2e Avenue Ouest et une largeur de 8.5 mètres excluant le trottoir, pour les travaux de la 4ième Rue Sud ;

ATTENDU
le plan déposé par la firme CEGERTEC;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le Conseil municipal accepte la modification déposée par la firme CEGERTEC et autorise la modification de la largeur de la chaussée de la 4ième Rue Sud.


Adoptée


	Négociation d'une marge de crédit Règlement no 2008-337 – Projet d'alimentation en eau potable Centrale Chute du Diable
	Négociation d'une marge de crédit Règlement no 2008-337 – Projet d'alimentation en eau potable Centrale Chute du Diable

r.2009-257

Négociation d'une marge de crédit Règlement no 2008-337 – Projet d'alimentation en eau potable Centrale Chute du Diable

ATTENDU
que l'entrée en vigueur du règlement no 2008-337 permettra la réalisation de travaux d’alimentation en eau potable à la Centrale Chute du Diable ;

ATTENDU
que ledit règlement autorise le conseil municipal à faire un emprunt de 1 100 000 $ pour payer le coût desdits travaux;

ATTENDU
les dispositions de l'article 1093 du Code municipal;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


D'autoriser le maire ou le maire suppléant et le directeur général et secrétaire-trésorier ou la secrétaire-trésorière adjointe à signer, pour et au nom de la municipalité, avec la Caisse Desjardins Mistouk, une marge de crédit de 1 000 000 $ au taux préférentiel pour l'administration du règlement mentionné dans le préambule de la présente résolution.


Que ladite marge de crédit sera applicable dans le fonds des dépenses en immobilisation.


Adoptée



	Négociation d'une marge de crédit 4ième Rue Sud
	Négociation d'une marge de crédit 4ième Rue Sud

r.2009-258

Négociation d'une marge de crédit Règlement no 2009-357

ATTENDU
que l'entrée en vigueur du règlement no 2009-357 permettra la réalisation de travaux d’infrastructures sur la 4ième Rue Sud ;

ATTENDU
que ledit règlement autorise le conseil municipal à faire un emprunt de 250 000 $ pour payer le coût desdits travaux;

ATTENDU
les dispositions de l'article 1093 du Code municipal;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


D'autoriser le maire ou le maire suppléant et le directeur général et secrétaire-trésorier ou la secrétaire-trésorière adjointe à signer, pour et au nom de la municipalité, avec la Caisse Desjardins Mistouk, une marge de crédit de 250 000 $ au taux préférentiel pour l'administration du règlement mentionné dans le préambule de la présente résolution.


Que ladite marge de crédit sera applicable dans le fonds des dépenses en immobilisation.


Adoptée



	Acceptation des plans et devis de la 1ière Avenue Est et Ouest – Largeur de rue
	Acceptation des plans et devis de la 1ière Avenue Est et Ouest – Largeur de rue

r.2009-259

Acceptation des plans et devis de la 1ière Avenue Est et Ouest – Largeur de rue

ATTENDU
les travaux planifiés de la 1ière Avenue Est et Ouest du Règlement no 2009-358 ;
ATTENDU
que la dimension de la chaussée sera d’une largeur de 10 mètres excluant le trottoir ;

ATTENDU
le plan déposé par la firme Cégertec ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le Conseil municipal accepte le plan déposé par la firme Cégertec et autorise la largeur de la chaussée des 1er Avenue Est et Ouest à 10 mètres.


Adoptée



	Demande de soumissions pour les travaux d'infrastruc-tures et voirie pour les 1ière Avenue Est et Ouest
	Demande de soumissions pour les travaux d'infrastructures et voirie pour les 1ière Avenue Est et Ouest
r.2009-260

Demande de soumissions pour les travaux d'infrastructures et voirie pour les 1ière Avenue Est et Ouest

ATTENDU
que la Municipalité de L’Ascension de N-S désire procéder à un appel d’offre pour les travaux d’infrastructures des 1ière Avenue Est et Ouest ;
POUR CE MOTIF :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le Conseil municipal autorise le directeur général à procéder à l’appel d’offre pour les travaux ci-haut mentionnés.


Adoptée



	Financement camion citerne – Caisse Desjardins Mistouk
	Financement camion citerne – Caisse Desjardins Mistouk

r.2009-261

Financement camion citerne – Caisse Desjardins Mistouk

ATTENDU
que le règlement d’emprunt no2009-356, au montant de 125 000 $, a été adopté par la Municipalité le 1er juin 2009 et approuvé le 23 juillet 2009 par le Ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire ;

ATTENDU
que la Municipalité a fait l’acquisition d’un camion citerne, année 2000 de marque Freighliner auprès de Héloc Ltée au coût de 120 404.65 $ ;
ATTENDU
que conformément à l’article 1071.1 du code municipal du Québec, l’approbation des conditions de l’emprunt n’est pas requise lorsque le montant est inférieur à 100 000 $ ;

ATTENDU
que la Municipalité affectera à même son fonds général une somme de 35 000 $ avant l’entrée en vigueur du règlement ;
ATTENDU
qu’un emprunt de 85 000 $ émis au pair et portant intérêt au taux de 2.75 % sera effectué à la Caisse Desjardins Mistouk le 9 novembre 2009 et viendra à échéance le 9 novembre 2012 ;

ATTENDU
que le capital de l’emprunt est remboursable annuellement, soit 25 000 $ et que les intérêts sont payables semi-annuellement ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


D'autoriser le maire ou le maire suppléant et le directeur général et secrétaire-trésorier ou la secrétaire-trésorière adjointe à signer, pour et au nom de la municipalité, avec la Caisse Desjardins Mistouk, un emprunt de 85 000 $ pour l’achat d’un camion citerne.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2009-261.

Signé, ce 9 novembre 2009. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Vente du camion citerne modèle GMC, année 1986
	Vente du camion citerne modèle GMC, année 1986

r.2009-262

Vente du camion citerne modèle GMC, année 1986

ENTENTE INTERVENUE CE JOUR.

ENTRE:

MUNICIPALITÉ DE L’ASCENSION DE N.S.

1000, 1ERE RUE

L’ASCENSION DE N.S. (QUÉBEC)

G0W 1Y0
Ici représenté et agissant aux présentes par M. Normand Desgagné, dûment autorisé, tel qu’il le déclare

Ci-après appelé L’ASCENSION,

ET:

9050-8805 QUÉBEC INC.

1015, RUE PRINCIPALE

LABRECQUE, (QUÉBEC)

Ici représenté et agissant aux présentes par M. Daniel Perron, dûment autorisé, tel qu’il le déclare

Ci-après appelé 9050,

Attendu
que L’ASCENSION est propriétaire d’un CAMION CITERNE, modèle GMC J75 Année 1986, SÉRIE 1GTD8C4Y4GV536739 ;

Attendu
que 9050 souhaite acquérir de L’ASCENSION le dit CAMION CITERNE.

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :

LES PARTIES EN PRÉSENCE CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

L’ASCENSION vend à 9050 un CAMION CITERNE, modèle GMC J 75, année 1986, SÉRIE 1GTD8C4Y4GV536739.

Que les conditions pour l’acquisition du CAMION CITERNE décrit aux présentes, seront les suivantes:


L’ASCENSION facturera 9050 pour un montant de $3,000.00 plus les taxes applicables pour l’acquisition du CAMION CITERNE, lequel paiement de $3,000.00 plus les taxes applicables sera payé dans la semaine du 26 octobre 2009.


L’ASCENSION garantie par les présentes, que le CAMION CITERNE, est libre de toute hypothèque mobilière, nantissement, saisi ou charge quelconque et qu’il connait la provenance de l’équipement.


La présente vente est faite sans garantie et aux risques et périls de 9050 qui est pleinement responsable du CAMION CITERNE à la date de signature des présentes et dégage L’ASCENSION DE TOUTE RESPONSABILITÉ DE L’UTILISATION PAR LUI DU CAMION CITERNE ET DES CONCÉQUENCE DE SON UTILISATION.

ET LES PARTIES ONT SIGNÉ À L’ASCENSION DEVANT TÉMOINS, LE 23 OCTOBRE 2009.

MUNICIPALITÉ DE L’ASCENSION N.S.       

Par:________________________________________
Normand Desgagné, directeur général et sec-très.
9050-8805 QUÉBEC INC..       

Par: _______________________________________
Daniel Perron, 
Témoin: ___________________________________

Ghyslain Maltais


	Octroi d'un mandat à la firme Pro-Gestion
	Octroi d'un mandat à la firme Pro-Gestion
r.2009-263

Octroi d'un mandat à la firme Pro-Gestion

ATTENDU
que le Conseil municipal désire confier un mandat à la firme Pro-Gestion en matière d’évaluation du rendement des employés de la Municipalité ;
ATTENDU
que la durée du mandat sera de 8 à 16 semaines pour la réalisation de l’évaluation ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le Conseil municipal octroie un mandat à la firme Pro-Gestion au montant de 3 200 $.


Que des frais supplémentaires pourraient être exigibles, si des tests psychométriques étaient nécessaires.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2009-263.

Signé, ce 9 novembre 2009. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Signature  d'un  bail entre le Club des Années d'Or et la Municipalité de L'Ascension de N.-S.
	Signature  d'un  bail entre le Club des Années d'Or et la Municipalité de L'Ascension de N.-S.

R.2009-264

Signature  d'un  bail entre le Club des Années d'Or et la Municipalité de L'Ascension de N.-S.

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :





BAIL

Entre:
Le Club des Années d'Or


L'Ascension de Notre-Seigneur, P.Q.   G0W 1Y0


agissant aux présentes et représenté par


Madame Jano Gilbert, dûment autorisé


aux fins des présentes.


Ci-après appelé le LOCATAIRE

ET:
Municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur


1000, 1ière Rue Est


L'Ascension de Notre-Seigneur, P.Q.    G0W 1Y0


agissant aux présentes et représentés par


Messieurs Louis Ouellet et Normand Desgagné,

dûment autorisés aux fins des présentes.


Ci-après appelé le LOCATEUR

Lesquels font les conventions suivantes:

1.
DESCRIPTION ET OCCUPATION DES LIEUX LOUÉS

1.1 Description

Partie de l'immeuble portant le numéro civique 3085, 2ième Rue Nord à L'Ascension de Notre-Seigneur, P.Q. G0W 1Y0.  La superficie totale louée est de 1 800 pieds carrés.

1.2 Stationnement

Nombre de places à l'usage du locataire:  Dix (10) places dont un (1) pour personnes handicapées.

2.
DURÉE ET RENOUVELLEMENT

2.1 Durée


Le présent Bail est fait pour une durée de dix (10) ans.  Il entre en vigueur à la signature du présent Bail.

2.2 Renouvellement

À la date de terminaison du bail, le locataire sera priorisé pour le renouvellement de ce bail selon des conditions à être discuté lors de ce renouvellement.

3.
OBLIGATION DU LOCATAIRE

3.1
Loyer annuel

Ce bail est fait en considération d'un loyer annuel de 1.00 $ payable au début de chaque année.  Toutefois par mesure de compensation, le locataire s'engage à effectuer les travaux suivants:

· Revêtement de plancher

· Revêtement extérieur 

· Fenestration

· Toilettes

· Garde de sécurité

3.2 Assurances

Le locataire devra s'assurer contre les risques découlant de sa responsabilité civile, il demeure libre toutefois d'assurer ses biens de la façon qu'il jugera utile.

3.3
Transformations

Le locataire peut à ses frais et après avoir obtenu l'autorisation écrite du locateur, effectuer des modifications aux lieux loués selon les lois ou les règlements s'appliquant à l'édifice.

3.4
Frais d'exploitation
Acquitter tous les frais d'exploitation des lieux loués, y compris ceux engendrés par les réparations autorisées après la signature du Bail.

3.5
Consommation électrique

Payer le coût de toute consommation électrique.

3.6
Entretien ménager

Faire l'entretien ménager des lieux loués et pourvoir en matériel tous les accessoires requis:  Essuie-mains, savon liquide, papier hygiénique, désinfectant et autres.

Les ampoules et les tubes fluorescents défectueux ou  brûlés doivent être remplacés par le locataire, à ses frais.

Les vitres et fenêtres doivent être nettoyées et lavées au besoin.

Les vidanges et déchets doivent être enlevés selon l'horaire du service local.

4.
OBLIGATION DU LOCATEUR

4.1
Dispositions générales

Le locateur s'engage à fournir et à maintenir les lieux loués et l'immeuble conformes aux exigences des Lois, des Codes, des Règlements et des décrets en vigueurs.

4.2 Assurances

Pendant la durée du Bail, le locateur doit souscrire et maintenir en vigueur à ses frais, une assurance couvrant la responsabilité civile pour dommages à la personne.

4.3
Entretien extérieur

À l'extérieur des lieux loués, maintenir l'immeuble propre et en bon état durant les heures normales d'occupation.

4.4
Accès à la bâtisse

Assurer l'accès à la bâtisse.

4.5
Stationnement

Assurer au locataire l'usage et la pleine jouissance des espaces de stationnement prévus au présent Bail.

5.
ACCORD COMPLET

Les parties conviennent que le présent Bail constitue une entente complète et que ce dernier ne peut être modifié que par une nouvelle convention écrite tout aussi formelle que la présente.

6.
SIGNATURE

Signé à L'Ascension de Notre-Seigneur le 19 octobre 2009 

_________________________              _________________________________

Janot Gilbert, Locataire
Louis Ouellet, Locateur

___________________________           _________________________________

Céline Collard, Témoin-locataire
Normand Desgagné, Témoin-locateur


	Quittance finale entre l'Union Canadienne Compagnie d'assurance et M. Steeve Lessard et la Municipalité de L'Ascension de N.-S.
	Quittance finale entre l'Union Canadienne Compagnie d'assurance et M. Steeve Lessard et la Municipalité de L'Ascension de N.-S.
R.2009-265

Quittance finale entre l'Union Canadienne Compagnie d'assurance et M. Steeve Lessard et la Municipalité de L'Ascension de N.-S

ATTENDU
que le 30 décembre 2008, Monsieur Steeve Lessard a subi un refoulement d’égout ;

ATTENDU
que Monsieur Lessard a fait une réclamation à l’Union Canadienne Cie d’Assurance ;

ATTENDU
que la Municipalité a fait effectuer une expertise par Monsieur Louis Lebel ;

ATTENDU
que la responsabilité de la Municipalité et de Monsieur Steeve Lessard est de 50/50 ;

ATTENDU
que la réclamation est de 4 671.86 $ et que la franchise de la Municipalité est de 10 000 $ auprès de son assureur, la Mutuelle des Municipalités du Québec ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le Conseil municipal autorise le directeur général de la Municipalité à émettre auprès de notre assureur un chèque au montant de 2 300 $ afin de régler ce litige.


Que le paiement de ladite créance soit payé à même le surplus accumulé – Engagement Assurance.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2009-265.

Signé, ce 9 novembre 2009. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Établissement du calendrier 2010 des séances ordinaires du conseil
	Établissement du calendrier 2010 des séances ordinaires du conseil

r.2009-266

Établissement du calendrier 2010 des séances ordinaires du conseil

attendu
que l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que le Conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et l’heure du début de chacune ;

Attendu
que l’article 145 du même code stipule que le Conseil doit fixer par résolution le lieu où se tiennent ses séances

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances ordinaires du Conseil municipal pour 2010, lesquels séances se tiendront à la salle communautaire à 19H30 :


11 janvier

5 juillet


1er  février

7 septembre  (mardi)

1er mars


4 octobre

5 avril


1er  novembre

3 mai


6 décembre

7 juin



Qu’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié par le directeur général et secrétaire-trésorier, conformément à la Loi qui régit la Municipalité.


Adoptée



	Dépôt des indicateurs de gestion 2008 au Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire
	Dépôt des indicateurs de gestion 2008 au Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire
Les indicateurs de gestion 2008 sont déposés au Conseil ainsi qu’au Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du Territoire.



	Projet de réfection de la Maison des jeunes
	Projet de réfection de la Maison des jeunes
r.2009-267

Projet de réfection de la Maison des jeunes

ATTENDU
que le Conseil municipal désire effectuer des rénovations à la Maison des Jeunes de L’Ascension de N-S ;

ATTENDU
que la priorité est la remise à neuf et sécuritaire de la partie électrique ;

ATTENDU
que les travaux consistent à :

· Remplacer 7 plinthes

· Remplacer 4 thermostats

· Remplacer panneau à fusible pour panneau à disjoncteur

· Installation d’un indicateur de sortie

· Déplacer fluorescent

· Installer 2 détecteurs de fumée

· Installer indicateur de porte ouverte

· Vérification complète du filage

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le Conseil octroie un mandat pour un montant de 6 500 $ taxes en sus aux Électriciens du Nord.


Que l’ensemble des travaux soit payé à même le surplus accumulé de la Municipalité.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2009-267.

Signé, ce 9 novembre 2009. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Projet Culture pour tous – Nomination d'un représentant(e) de la municipalité
	Projet Culture pour tous – Nomination d'un représentant(e) de la municipalité

r.2009-268

Projet Culture pour tous – Nomination d'un représentant(e) de la municipalité

ATTENDU
que le projet vise à favoriser l’accessibilité à la culture dans les Municipalités de moins de 5 000 habitants ;

ATTENDU
qu’en partenariat avec la CRÉ et le Ministère de la Culture et des Communications et de la Condition féminine, le Réseau Biblio du Saguenay Lac-St-Jean est responsable de la réalisation d’une entente spécifique visant à favoriser l’accessibilité à la culture ;

ATTENDU
que l’entente est d’une durée de cinq (5) ans, de 2006-2011 ;

ATTENDU
que la responsabilité de la représentante de la Municipalité est d’assister le Réseau Biblio dans la planification de rencontre avec un groupe ou une association de notre communauté qui fréquente peu ou pas les activités culturelles afin de présenter le projet et entamer le processus vers la réalisation d’une activité ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le Conseil municipal nomme Madame Lise Blackburn, conseillère, district no4, comme représentante de la Municipalité auprès du Réseau Biblio du Saguenay-Lac-St-Jean.


Adoptée



	Nomination d'un(e) responsable des questions familiales et /ou des aînés
	Nomination d'un(e) responsable des questions familiales et /ou des aînés
r.2009-269

Nomination d'un(e) responsable des questions familiales et /ou des aînés

ATTENDU
que la représentante municipale agit à titre de porte-parole des familles et des aînés auprès du Conseil et de la communauté et assume le leadership du développement de la politique familiale municipale et de son suivi ;

POUR CE MOTIF :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que Madame Lise Blackburn, conseillère municipale, district no4, sera responsable du comité de la politique familiale pour la Municipalité de L’Ascension de N-S.



Adoptée



	Nomination d'un(e) représentant(e) au conseil d'administra-tion de la Régie incendie
	Nomination d'un(e) représentant(e) au conseil d'administration de la Régie incendie

r.2009-270

Nomination d'un(e) représentant(e) au conseil d'administration de la Régie incendie

ATTENDU
que cette entente découle de l’application du schéma de couverture de risques en incendie adopté sur le territoire de la MRC Lac St-Jean Est exigé par la Loi sur la sécurité incendie ;

ATTENDU
que la Municipalité de L’Ascension de N.-S. a été impliquée dans l’établissement du schéma de couverture de risques ;

ATTENDU
que le scénario d’organisation retenu repose sur la création d’une régie intermunicipale et la mise en place de mécanismes d’harmonisation territoriaux dans le respect de la Loi sur la sécurité incendie ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


De nommer Monsieur Éric Harvey, conseiller comme représentant de la Municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur et Monsieur Mario Bolduc, conseiller comme substitut sur le Conseil d’administration de la « Régie intermunicipale de sécurité incendie Secteur nord de Lac-St-Jean-Est ».


Adoptée



	Nomination d'un(e) représentant(e) au conseil d'administra-tion de la Régie du Parc industriel secteur Nord
	Nomination d'un(e) représentant(e) au conseil d'administration de la Régie du Parc industriel secteur Nord
r.2009-271

Nomination d'un(e) représentant(e) au conseil d'administration de la Régie du Parc industriel secteur Nord

ATTENDU
que la Municipalité de L’Ascension de N-S est membre de la Régie Intermunicipale du Parc Industriel secteur Nord ;

POUR CE MOTIF :

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,
APPUYÉE par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


De nommer Monsieur Louis Ouellet, maire, comme représentant et Monsieur Mario Bolduc substitut, pour la Municipalité de L’Ascension de N-S au Conseil d’administration de la Régie du Parc Industriel du secteur Nord de la MRC Lac-St-Jean-Est

Adoptée



	Modification de l'article 1 du Protocole d'entente de la Régie intermunicipale du parc industriel– Secteur nord
	Modification de l'article 1 du Protocole d'entente de la Régie intermunicipale du parc industriel– Secteur nord

r.2009-272

Modification de l'article 1 du Protocole d'entente de la Régie intermunicipale du parc industriel– Secteur nord

ATTENDU
que le Conseil d’administration de la Régie a comme but de favoriser le développement industriel des six (6) municipalités membres de la Régie ;

ATTENDU
que le secteur Nord de la MRC Lac-St-Jean-Est est durement affecté par la crise forestière ;

ATTENDU
que le projet d’alimentation des bio-gaz a un impact considérable sur le développement des industries du parc industriel et à la création d’emploi du secteur nord ;

ATTENDU
qu’il y a lieu de modifier l’article 1 du protocole d’entente ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que l’article 1 du protocole d’entente se lira dorénavant comme suit :

A) l’acquisition d’immeubles à des fins industrielles ;
B) la construction, la transformation et l’exploitation de bâtiments en tant que bâtiments industriels locatifs ;
C) l’aliénation et la location de ces immeubles à des fins industrielles para-industrielles ou de recherche ;
D) la réalisation de travaux relatifs aux infrastructures et aux équipements municipaux destinés à desservir ces immeubles ;
E) l’implantation, la gestion et la promotion d’un parc industriel ;
F) la vente de bio-gaz à des fins industrielles et commerciales.

Adoptée



	Nomination des maires suppléants pour 2009-2010
	Nomination des maires suppléants pour 2009-2010

r.2009-273

Nomination des maires suppléants pour 2009-2010

ATTENDU
qu'annuellement au mois de novembre, il y a lieu de désigner par résolution les membres du conseil qui seront maires suppléants pour la prochaine année;

POUR CE MOTIF:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que les membres du conseil suivants soient nommés à titre de maires suppléants pendant les périodes ci-dessous mentionnées:

NOMS DES MEMBRES DU CONSEIL
PÉRIODES VISÉES

Monsieur Jean Tremblay


Novembre 2009, Décembre 2009







Janvier 2010, Février 2010

Madame Roxanne Michaud


Mars 2010, Avril 2010







Mai 2010, Juin 2010

Madame Lise Blackburn

Juillet 2010, Août 2010







Septembre 2010, Octobre 2010


Que les élus municipaux désignés ci-dessus sont autorisés à signer les chèques, billets ou autres titres consentis par la municipalité en remplacement de Monsieur le maire, lorsque celui-ci est absent ou encore lorsqu'il se voit dans l'impossibilité d'assumer ses responsabilités.


Que les élus municipaux désignés ci-dessus soient désignés comme maires suppléants à la M.R.C. Lac St-Jean-Est.


Adoptée



	Déclaration des intérêts pécuniaires des membres du conseil
	Déclaration des intérêts pécuniaires des membres du conseil

Conformément aux dispositions des articles 357 et 358 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, les membres du conseil procèdent au dépôt de leur formulaire de déclaration des intérêts pécuniaires.



	Représentation des conseillers au sein des divers comités
	Représentation des conseillers au sein des divers comités

r.2009-274

Représentation des conseillers au sein des divers comités

ATTENDU
que les membres du conseil municipal sont appelés à représenter la municipalité au sein de divers organismes communautaires du milieu;

ATTENDU
que les diverses responsabilités des membres du conseil au sein de ces mêmes comités ou organismes sont établies annuellement par Monsieur le maire;

ATTENDU
que les diverses responsabilités des élus municipaux pour la prochaine année se lisent comme suit:

ÉLUS MUNICIPAUX
RESPONSABILITÉS

M. Éric Harvey, conseiller district # 1
(
Conseil d'administration du Villageois;


(
Régie incendie,Président RISIN;

· Sécurité civile;

· Sureté du Québec

(
Riverains;

(
Comité des finances.
M. Jean Tremblay, conseiller district # 2
(
Travaux publics et Infrastructures( 
Eau,Aqueduc,Égoûts,Routes);

(
Entretien des 
Chemins municipaux;

(
Commission du personnel;

(

Comité de suivi eau potable St-Henri / 
L’Ascension de N.S.

(
Comité des finances.

Mme Roxanne Michaud, conseillère district # 3 (
Comité de L’Ascension en fête

(
Commission Centrale des Loisirs;

(
Comité Maison des jeunes;

(
Coopérative jeunesse de services 


(
Comité des finances.

Mme Lise Blackburn, conseillère district # 4
(
Conseil d’administration de  
L’O.M.H.;

(
Comité du Club d'Âge d'Or;

· Riverains;

· Comité Consultatif d’urbanisme

(
100 ans notre histoire;


Maison de la Culture;


Politique Familiale

(
Comité des finances.

M. Mario Bolduc, conseiller district # 5
(
Infrastructures et Bâtiments 
Municipaux;

(
Comité consultatif d'urbanisme;

(
Régie Incendie membre votant 
remplaçant le président;

(
Corporation de Développement;

(
Comité de suivi eau potable St-Henri / L’Ascension de N.S.

(
Comité des finances.

M. Michel Harvey, conseiller district # 6
(
Corporation de Développement;

(
Riverains;

(
Entretien des chemins municipaux;

(
Comité consultatif d'urbanisme;

(
Zip Alma-Jonquière

(
Comité des finances.
M. Louis Ouellet, maire d’office sur tous les comités mais plus particulièrement ceux-ci:


(
Commission du personnel;

(
Responsable de l'entretien des 
chemins municipaux;

· Travaux publics et immeubles 
municipaux;

· Comité consultatif d’urbanisme

(
MRC Lac St-Jean-Est;

(
Comité des finances.

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Michel Harvey, 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le conseil municipal approuve les diverses responsabilités attribuées aux élus municipaux au sein des divers comités ou organismes communautaires du milieu.

Il est également entendu et convenu que les membres du conseil devront obligatoirement être invités à chaque assemblée du comité ou de l’organisme communautaire auquel ils auront été désignés.



Adoptée



	Renouvelle-ment des services juridiques Gaudreault, Saucier, Simard
	Renouvellement des services juridiques Gaudreault, Saucier, Simard

r.2009-275

Renouvellement des services juridiques Gaudreault, Saucier, Simard

ATTENDU
que les avocats Gaudreault, Saucier, Simard ont soumis une proposition pour les services juridiques à tarif mensuel de 175 $;

ATTENDU
qu'au besoin, la municipalité doit pouvoir compter sur les services de conseillers juridiques;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,
APPUYÉE par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


D'accepter la proposition mentionnée dans le préambule de la présente résolution.



Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2009-275.

Signé, ce 9 novembre 2009. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier


	Motion de félicitations – Élection municipale du 1er novembre 2009
	Motion de félicitations – Élection municipale du 1er novembre 2009
r.2009-276

Motion de félicitations – Élection municipale du 1er novembre 2009

ATTENDU
les élections municipales du 1er novembre dans l’ensemble des municipalités de la MRC Lac-St-Jean-Est ;
ATTENDU
que le Conseil municipal tient à souhaiter à toutes ces personnes un mandat fructueux ;

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


De féliciter les personnes qui ont été élues ou réélues à l’Élection municipale du 1er novembre 2009.


Adoptée



	Approbation du budget 2010 de L'Office municipal d'Habitation
	Approbation du budget 2010 de L'Office municipal d'Habitation

r.2009-277

Approbation du budget 2010 de L'Office municipal d'Habitation

ATTENDU
la présentation sommaire du budget 2010 de l’Office municipal d’habitation faite par le directeur général et secrétaire-trésorier ;

ATTENDU
que ce budget présente un déficit de 68 150 $ et que la convention municipale au financement de ce dernier est de l’ordre de 10%, soit un montant maximum de 6 815 $ ;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le budget pour l'exercice financier 2010 de l’Office municipal d’habitation (O.M.H.) fait état que la municipalité de l’Ascension de Notre-Seigneur devra faire quatre (4) versements égaux selon la convention intervenue entre les parties:


-
Janvier

1 703.75 $


-
Avril

1 703.75 $


-
Juillet

1 703.75 $


-
Octobre
1 703.75 $



Adoptée
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2009-277.

Signé, ce 9 novembre 2009. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Office Municipal d'Habitation – Supplément au loyer Résidence Le Villageois
	Office Municipal d'Habitation – Supplément au loyer Résidence Le Villageois

r.2009-278

Office Municipal d'Habitation – Supplément au loyer Résidence Le Villageois

ATTENDU
le programme de supplément au loyer dans le cadre du Programme Accès-Logis de la Société d'habitation du Québec;

ATTENDU
que la Société d'habitation du Québec et la municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur ont conclu une entente en vue de verser une subvention visant à réduire l'écart entre le loyer reconnu pour un logement désigné et la partie du loyer assumer par le ménage occupant ce logement;

ATTENDU
qu'aux termes de cette entente, la S.H.Q. et la municipalité de L'Ascension de N.-S. ont confié à l'Office municipal d'habitation la gestion du programme de supplément au loyer dans le cadre du Programme Accès-Logis;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Michel Harvey,
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que la présente entente est d'une durée de cinq (5) ans renouvelable et que la participation financière de la municipalité est de l'ordre de 10 % du montant payé à l'organisme, soit la Résidence Le Villageois par l'Office municipale d'habitation de L'Ascension de N.-S.


Que la présente entente vient à échéance le 31 décembre 2011.


Que cette demande couvre la période de septembre à décembre 2009, soit un montant de 549.10 $, soit 10% de 5491 $


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2009-278.

Signé, ce 9 novembre 2009. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Octroi d'une aide financière à la Commission centrale des loisirs
	Octroi d'une aide financière à la Commission centrale des loisirs

r.2009-279

Octroi d'une aide financière à la Commission centrale des loisirs

ATTENDU
que la Commission centrale des Loisirs désire obtenir une aide financière pour combler ses besoins financiers pour l’organisation de la soirée des bénévoles, le 21 novembre 2009;

ATTENDU
les dispositions de l’article 8 du Code municipal ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


De consentir à la Commission Centrale des Loisirs une aide financière de 2 000$.



Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2009-279.

Signé, ce 9 novembre 2009. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Autorisation des dépenses – Lac à l'épaule
	Autorisation des dépenses – Lac à l'épaule

r.2009-280

Autorisation des dépenses – Lac à l'épaule

ATTENDU
que les élus municipaux désirent tenir un Lac à l'épaule pour faire le point sur différent dossiers;

ATTENDU
les dispositions de la Loi sur le traitement des élus municipaux;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


D'autoriser chacun des élus municipaux à participer à l'exercice mentionné dans le préambule de la présente résolution.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2009-280.

Signé, ce 9 novembre 2009. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Octroi de subvention à divers organismes
	Octroi de subvention à divers organismes

r.2009-281

Octroi de subvention à divers organismes

ATTENDU
que la municipalité a reçu quelques demandes d'aide financière au cours du dernier mois;

ATTENDU
que les élus municipaux jugent à propos de donner suite à quelques-unes d'entre-elles;

ATTENDU
les dispositions de l'article 8 du Code Municipal;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :

De verser des subventions aux organismes suivants:

Centraide




   100 $


Résidence Le Villageois



   140 $


Quilles en Fête




   100 $

Tel-Aide :




   100 $

Opération Nez Rouge :



   100 $

St-Vincent-Paul :



   100 $

Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer les dépenses mentionnées dans la résolution numéro R. 2009-281.

Signé, ce 9 novembre 2009. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Rapport mensuel du maire
	RAPPORT MENSUEL DU MAIRE

Monsieur le maire fournit de l'information à l'assistance sur différents dossiers.



	Affaires nouvelles
	AFFAIRES NOUVELLES

Aucun sujet n’est discuté à cet item.



	Période de questions
	PÉRIODE DE QUESTIONS

Les élus municipaux répondent aux questions de l'assistance.



	Levée de la séance ordinaire
	LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE

R. 2009-282

LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE

N'ayant plus d'item à l'ordre du jour;

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


De lever la présente séance ordinaire à 21h10.


Adoptée


_______________________________________ 


LOUIS OUELLET, maire


_______________________________________ 


NORMAND DESGAGNÉ, 


Directeur général et secrétaire-trésorier
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